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2ons:our ~O ~rdsident,

J'ai l'honnou~ do vous
tranGocttre, ci-joint, un d~cr8t ~8 ~~tsenta-
tion Ù l'ilssomb16a nationale d'un projet ce loi
abrogo~nt l'olinéa 2 de l'article 9 de la loi
nO G~-02 du -i anvier 1954 supp~imont la
commune de ~ufisque et portant réforma du régi-
me mun Lc ï.ceI de la commune de D8!~ar,

e vous serais obli~é de
ien vou~oir soumett=e ca projet ~ la délibé-

ration do l'•.ssembll§e nationale.

euillez a~r~er, ~onsiour
le Président, l'assurance de ma houte considé-

-1- •ra c aon ,

r.;onsieur le Président de l' l"issemblée
nationale

-DHKhR---------- v
~ENGHOr.
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REPUBLIQUE DU SENE GAL-------~------------- H
'.\
\ \

N0 10 081 1
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DECRET_._---------
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant
l'alinéa 2 de l'article 9 de la loi
nO 64-02 du 19 Janvier 19q4 supprimant 10commune de Rufisque et portant réforme
du régime municipal de la commune de Dakar?

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

o E CRE T E

ARTICLE 1ER.-

Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
ministre de l'Intérieur, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.----------
Le ministre de l'Intérieur, est che-r ç é de l'exécution du
présent décret.

Fait à Dakar, le 27 JANVIER 1970

Léopold Sédar SENGHOR------------~_-------
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ASSEMBLEE NATIONALE

TROISIEME LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1970

Ife) A P P o R T

fait au nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur

sur les

projets de loi N° 9/70 abrogeant et remplaçant le deuxième alinéa
de l'article 23 du Code de l'Administration Communale

N° 10/70 abrogeant l'article 4 de la loi N° 65-46 du 25 Juin 1965
portant réforme du régime municipal de la commune de Saint-Louis

N° 11/70 abrogeant l'alinéa 2 de l'article 9 de la loi N° 69-02 du
19 Janvier 1964 supprimant la commune de Rufisque et portant réforme
du régime municipal de la Commune de Dakar.

par

Monsieur Coumba N'Doffène DIOUF

Rapporteur
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Le Législateur Sénégalais du Code de l'Administra-
tion commande qui, comme vous le savez s'est fortement inspiré des
principes généraux de la législation française en la matière, après
avoir édicté des régIes d'incompatibilité: nul ne peut être membre
de plusieurs conseils municipaux à la fois - (Code de l'Administration
communale article 27) ; a ~révu des cas particuliers d'iné~ibilité
soit absolue: individus secourus par les budgets communaux, le budget
de l'Etat et des bureaux de bienfaisance etc - soit relatives: ne
peuvent être élus dans la commune où ils exercent leurs fonctions des
chefs de service régionaux et départementaux de l'Etat ainsi que les
représentants régionaux et départementaux des établissements publics
(article 24).

Vous conviendrez, avec plusieurs commissaires et
avec le Gouvernement que c'est là une disposition qui écarte, doré-
navant, de la gestion municipale nombre de citoyens qui, par leurs
compétences et leur expérience acquise dans la pratique quotidiennQ
de la direction des services publics et para-publics, devraient par-
ticiper activement à la vie du Conseil municipal, spécialement dans
nos petites agglomérations où l'on a de cesse de déplorer l'absence
quasi totakde cadres compétents.

Mais, non content de priver les municipalités des
lumières q~e voilà, le législateur, toujours guidé psr le souci d'écar-
ter de la gestion municipale toutes les ingérences administratives a
fini par verser dansl'excés en disposant à l'article 23 dudit Code,
je cite: ce ne sont pas éligibles pendantl'~x.r~iee de leurs fonc-
tions et pendant une durée de six mois après l'exercice de celles-ci

10- les inspècteurs généraux d'Etat et les adjoints d'ins-
pection, ainsi que les administrateurs civils;

20_ les directeurs et chefs de service de l'Administration
centrale, et les directeurs des établissements publics;

../ ...
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3°- les magistrats de la Cour Suprême, des Cours d'appel
et des tribunaux, les juges de paix, les cadis et
leurs suppléants;

4°- les fonctionnaires de la Direction du travail et

de la sécurité sociale investis des fonctions d'ins-
pecteur régional;

5°- les Gouverneurs, les Préfets et leurs adjoints ainsi
que les chefs d'arrondissements;

6°- le Trésorier général, les payeurs, les percepteurs,
les receveurs municipaux et les agents spéciaux.

L'inégibilité des personnes titulaires des fonc-
tions définies à l'alinéa précédent s'étend, dans les mêmes conditions,
aux personnes qui exercent ou qui ont exercé, pendant vne durée d'au
moins six mois, ces mêmes fonctions Sans être ou en avoir été titulai-
res.

C'est pourquoi, tirant les enseignements de dix
années de gestion des collectivités locales, gestion qui requiert
inélectablement la participation agissante d'éléments compétents et
suffisamment avertis de la direction des affaires publiques, le Gou-
vernement s'est résolu d'atténuer les rigueurs du texte en proposant
à votre assemblée un projet de loi réduisant les inégibilités rela-
tives tenant à la fonction.

A cet égard, deux possibilités s'offraient à

lui: soit, je cite "sélectionner, pour les réduire en nombre, les
cas de ces inégibilités ; soit abaisser la période pendant laquelle
certains magistrats et fonctionnaires ne sont paS éligibles alors
qu'ilS viennent de sortir de leurs fonctions" fin de citation.

Le Gouvernement a retenu cette deuxième option
en rabaissant de six mois à trois mois la période d'inégibilité .

..j ...

Cf loi n°1970/12 du 06 février 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



--

3.-

Mieux, le Gouvernement, parceque conscient que
le régime des incompatibilités et inéligibilités pour être viable doit
être identique dans toute la sphère du territoire national, a tenu à
rendre cette nouvelle disposition applicable à l'ensemble des communes
et c'est l'économie même des projets de loi N° 10/70 et 11/70 concer-
nant respectivement les conseils municipaux de Dakar et de Saint-Louis
étant entendu que le régime de la ville de Saint-Louis est déjà étendu
aux communes de Thiès et à Kaolack et bientÔt, à Diourbel, Tambacounda
et Ziguinchor.

Monsieur le Président, Mes chers collègues,
l'apport enrichissant pour la gestion municipale comme l'instauration
d'un droit commun uniforme de nos municipalités que ce jeu de textes
vont autoriser ont déterminé votre Commission de la Législation, de
la Justice et du Règlement Intérieur ~ vous proposer leur adQption.-
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Ult JPrŒ~Hn!;:N1' Of: LA aS5l'lJtltIfi:rm pr •• t.tlftue la lot dont 1.
tfJDeur ••nit. : l

Ai1I{!bW !lNI!lm'~.-
Le 2ôme aUu~a de l'al'tolel •• 9 de la loi ••• 64-O".l

4u. 19 .JaJ!ly;'er t9blt süppri,Gat\t. la CO!UHUJ4tde iltl:Usque et portant.

réf ••.•e du r'&i». a.J,teipai 4e la e~tu! d. Dakar es" abrogé. .
.'••

La pr'aen~ loi 8"l"a e.sécoU. Cfnm3te lei dé l'Etat.
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